
FOCA-UAS-APP-AGRI (FR)

Formulaire complémentaire pour les opérations de pulvérisation/épandage par drones (UAS) en agriculture
(produits phytosanitaires et engrais)

Au vu de : 

· l’art. 9, al. 1, de l’ordonnance du DETEC concernant les règles de l’air applicables aux aéronefs (ORA ; RS 748.121.11) ;

· l’art. 22, al. 1 de l’ordonnance du DETEC sur les aéronefs de catégories spéciales (OACS ; RS 748.941) en relation avec l’art. 5, par. 1 à 4, 11, et 12 du règlement d’exécution (UE) 2019/947 ;

· l’art. 4 de l’ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim; RS 814.81) ; 

· la procédure suivante s’applique lorsqu’il est prévu d’exploiter des aéronefs sans occupants (UAS) pour l’épandage de produits phytosanitaires et/ou d’engrais (liquides au sens de l’art. 9 ORA).

Les exploitants doivent soumettre une demande d’autorisation selon l’AMC1 (SORA) ou l’AMC4 (PDRA-S01) à l’art. 11 (UE) 2019/947[footnoteRef:1] à l’approbation de l’OFAC et se conformer aux charges correspondantes à une telle autorisation afin de pouvoir effectuer des opérations d’épandage. [1:  Une demande selon une autre PDRA ou selon une SORA peut également être soumise (processus plus complexe).] 


	1. Informations générales

	1.1
	Nom de l’exploitant d’UAS : 
	Insérez du texte
	1.2
	Numéro d’enregistrement :
	Insérez du texte
	1.3
	Point de contact opérationnel :
	Prénom et Nom :
	Insérez du texte
	
	
	Adresse e-mail :
	Insérez du texte
	
	
	Téléphone :
	Insérez du texte
	1.4
	Les opérations se dérouleront selon :
	☐ PDRA-S01
☐ PDRA- Insérez du texte
☐ SORA
Référence du formulaire de demande PDRA / SORA :
Insérez du texte

	1.5
	Les opérations se dérouleront dans le(s) canton(s) de :
	☐ ZH
	☐ BE
	☐ LU
	☐ UR
	☐ SZ
	☐ OW
	☐ NW

	
	
	☐ GL
	☐ ZG
	☐ FR
	☐ SO
	☐ BS
	☐ BL
	☐ SH

	
	
	☐ AR
	☐ AI
	☐ SG
	☐ GR
	☐ AG
	☐ TG
	☐ TI

	
	
	☐ VD[footnoteRef:2] [2:  Pour les opérations au sein des cantons de GE, VD et VS, veuillez vérifier sur la carte interactive si les zones d’opérations se situent dans des secteurs traités par l’exploitant d’hélicoptères Air-Glaciers. Si c’est le cas, des exigences supplémentaires s’appliquent (cf. condition P.).] 

	☐ VS2
	☐ NE
	☐ GE2
	☐ JU
	
	

	2. Liste des documents à joindre à la demande

	Documents obligatoires pour toutes les demandes

	2.1
	☐
	Formulaire de demande PDRA-S01 (ou autre)

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	2.2
	☐
	Manuel d’exploitation

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	2.3
	☐
	Liste des télépilotes et des UAS (selon le modèle FOCA-UAS-DEC-AGRI-RPUAS)

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	2.4
	☐
	Qualifications détenues par chaque télépilote

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	2.5
	☐
	Copie du permis de traiter de type OPer-A (RS 814.812.34)

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	Documents supplémentaires pour les opérations se déroulant au sein de secteurs également traités par Air-Glaciers

	2.6
	☐
	Concession de radiocommunication mobile terrestre délivrée par l’OFCOM 

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte

	2.7
	☐
	Attestation(s) de formation initiale à la radiotéléphonie délivrée(s) par Air-Glaciers

	
	Référence du fichier :
	Insérez du texte



Remarque
L’exploitant doit être en mesure de fournir sans délai à l’OFAC, sur demande de celui-ci, le calendrier détaillé de ses opérations d’épandage.

Aide au remplissage de la matrice de conformité
Les pages suivantes contiennent une matrice de conformité à remplir par le demandeur. Elle contient des « conditions opérationnelles supplémentaires » (de  A.  à  R. ), en lien avec les conditions générales du PDRA-S01. Pour une demande selon une autre PDRA ou une SORA, ces mêmes conditions opérationnelles supplémentaires s’appliquent (ne pas tenir compte, dans ce cas, de la colonne « Condition du PDRA-S01 »).

Prochaines étapes
· Envoyer ce formulaire complété et signé au format PDF à rpas@bazl.admin.ch, accompagné des documents requis. 
· Les demandes incomplètes ne seront pas traitées.
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	Sujet
	Condition du PDRA-S01 
	Condition opérationnelle supplémentaire
	Démonstration d’intégrité
	Démonstration d’assurance

	Dimension caractéristique maximale
	0.6
	 A.   Dans le cas d’UAS dont la dimension caractéristique maximale dépasse 3 mètres, une démonstration de conformité selon la « zone critique effective » (actual critical area) est nécessaire. Dans ce cas, la surface de la « zone critique effective » calculée doit être inférieure ou égale à la valeur nominale de 65 m2.
Pour cela, le demandeur doit :
· soit la calculer selon les dispositions de des Final Guidelines for the Assessment of the Critical Area of an Unmanned Aircraft de l’AESA ;
· soit utiliser le Critical Area Assessment Tool CATT conçu par l’AESA.
	Si nécessaire, veuillez indiquer ci-dessous le document comportant la démonstration de la « zone critique effective » :

Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l’appui sont incluses dans la demande.

OU

☐ N/A (les dimensions caractéristiques de mon (mes) UAS ne dépassent pas 3 mètres)

	Vitesse maximale
	5.3.9 (e)
	 B.  Lors des opérations d’épandage, la vitesse horizontale (sol) de l’UAS ne doit pas dépasser 5 m/s.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l’appui sont incluses dans la demande.

	Hauteur maximale
	1.9 
	 C.  Lors des opérations d’épandage, des hauteurs maximales réduites doivent être respectées :
· 6 mètres au-dessus du sol (AGL) lors de l’épandage effectif ;
· 40 mètres au-dessus du sol (AGL) lors des phases de transition.
Exception : Lors d’épandage en arboriculture (haute-tige), une hauteur de 3 mètres au-dessus de la culture est applicable.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans la demande.





	UAS et Opérations d’UAS
	4.1.15
	 D.  En complément des dispositions de la condition 4.1.15 du PDRA-S01 et de celles de l’AMC1 UAS.SPEC.050(1)(g), les parcelles traitées et leurs superficies, ainsi que la substance et les quantités épandues doivent être consignées dans le registre des informations relatives aux opérations de l'UAS (« logbook »).
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les données d’enregistrement sont à la disposition de l’autorité compétente.

	UAS Pulvérisateur
	6.4
	 E.  Les problèmes techniques liés à la batterie, aux buses du pulvérisateur, aux hélices et à la télécommande doivent être corrigés avant chaque opération. Les conduites et les buses du pulvérisateur doivent être vérifiées régulièrement pour éviter les fuites.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme.

	Homologation & Tests 
UAS pulvérisateur
	N/A
	 F.  L’UAS et ses pulvérisateurs doivent être homologués pour l’épandage de produits phytosanitaires autorisés pour une application au sol. L’examen technique d’homologation est effectué par Agroscope pour chaque modèle de drones de pulvérisation identique (p. ex. DJI AGRAS T30).
	☐ Je déclare être conforme.

	
	
	 G.  Chaque nouvel UAS (c.-à-d. chaque nouveau numéro de série) doit faire l’objet d’un test de pulvérisateurs réalisé par un organe de contrôle agréé par l’Office fédéral de l’agriculture (i.e. Agroscope ou le Service Cantonal de l’Agriculture du Canton du Valais). Ce test doit être effectué avant la mise en service (ou selon accord avec l’organe de test) puis répété tous les trois ans sur chaque UAS.
	☐ Je déclare être conforme.

	Application de Produits phytosanitaires et d’engrais
	N/A
	 H.  L’épandage des produits phytosanitaires et d’engrais homologués est admis. Ils ne doivent pas être spécialement homologués pour un traitement par voie aérienne. Les prescriptions d’utilisation figurant dans l’autorisation des produits phytosanitaires doivent être respectées.
	☐ Je déclare être conforme.

	
	
	 I.  L’itinéraire de vol doit être programmé (à part lors de traitements unique avec des herbicides). L'aéronef doit suivre l’itinéraire sans intervention humaine et procéder à la pulvérisation des produits à l’intérieur du périmètre prédéfini de manière automatisée. Il doit en outre être possible en tout temps d’interrompre la pulvérisation et de reprendre le contrôle de l'aéronef en mode manuel.
Note : L’intervention humaine (vol en manuel) est permise au décollage et à l’atterrissage et lors de retouches ponctuelles, p. ex. en bordures de parcelles à la fin des traitements.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans la demande.

	
	
	 J.  Lors des activités d’épandages, il faut s’assurer qu’aucune personne présente au sol n’entre en contact avec le produit pulvérisé depuis l’air. Les personnes doivent être protégées de manière appropriée suivant la notice d’utilisation si une exposition au produit ne peut être évitée. Le « Toolkit Protection de l’utilisateur de produits phytosanitaires » donne des instructions importantes en matière de protection des utilisateurs et parties tierces.
	☐ Je déclare être conforme.

























	Distances Minimales
	N/A
	 K.  Les distances minimales prescrites par l’Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim ; RS 814.81) et l’Ordonnance sur les paiements directs (OPD ; RS 910.13) doivent être respectées. 
Ces distances de sécurité, qui ont pour but de diminuer les risques liés à la dérive lors des traitements par drone, ont par ailleurs été adaptées tenant compte de nouvelles données. Il convient dès lors de respecter les distances suivantes :
[image: ]
Note : Les bonnes pratiques de l’Association suisse pour le développement de l’agriculture et de l’espace rural (Agridea.ch) doivent être observées, telles que commencer le traitement d’une culture pérenne près d’une zone à risque[footnoteRef:3] au moment où le vent est le moins fort, et dans la mesure du possible, traiter lorsque le vent léger souffle en direction opposée d’une zone à risques. [3:  Selon les feuilles d’information « Limiter la dérive et le ruissellement » publiées par AGRIDEA, « les objets à protéger et dont le traitement est soumis à des règles sont : les eaux superficielles, les zones d’habitation et de détente, les biotopes et surfaces de protection de la nature, et les parcelles avec des plantes en floraison ».] 

	☐ Je déclare être conforme.

	Personnel
	N/A
	 L.   Le personnel d’exploitation, et en particulier le personnel de sécurité de l’entreprise, doit être formé en conséquence.
(a) Lors de la préparation de la bouillie et du nettoyage des réservoirs, le personnel doit être équipé et habillé conformément aux consignes de la fiche de données de sécurité. 
(b) Le personnel manipulant des produits phytosanitaires doit avoir un permis pour utiliser ces produits ou être supervisé par une personne avec un permis (Ordonnance du DETEC relative au permis pour l’emploi de produits phytosanitaires dans l’agriculture (OPer-A ; RS 814.812.34).
	☐ Je déclare être conforme.

	
	
	 M.  L’exploitant doit employer au moins une personne possédant un permis de traiter de type OPer-A (RS 814.812.34).
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans la demande.

	Conditions environnementales
	N/A
	 N.   Les opérations d’épandage des produits mentionnés au  H.   sont autorisées uniquement lorsque les conditions de vols suivantes ( N1.  à  N5. ) sont remplies :

	
	
	 N 1.   La température à l’ombre doit être inférieure ou égale à 25°C.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	
	
	 N2.  Les opérations doivent se dérouler hors conditions de givrage (c.-à-d. température extérieure (OAT) inférieure à 5°C, conjuguée à une humidité visible).
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	
	
	 N3.   La vitesse maximale de vent autorisée est de 3 mètres par seconde (5 m/s en cas de rafales).
Note A  : Les vols d’épandage sont interdits lorsque la vitesse de vent horizontale dépasse 5 m/s, en cas de rafales > 5 m/s ou en cas de forts vents thermiques. D’une manière générale, pour être sûr d’éviter toute dérive lors de la pulvérisation, il est recommandé d’arrêter le traitement dès que la vitesse du vent dépasse 11 km/h ou 3 m/s (soit 3 sur l’échelle de Beaufort).
Note B : Il est également recommandé de mesurer le vent sur le terrain, par ex. avec un anémomètre.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	
	
	 N4.  La visibilité météorologique doit être supérieure ou égale à 1 kilomètre.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	
	
	 N5.   Les conditions environnementales définies par le fabricant de l’UAS doivent être respectées en tout temps.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	Information aux Cantons
	N/A
	 O1.   En tant qu’utilisateurs professionnels de produits phytosanitaires au sens de l’Art. 62, OPPh, RS 916.161, les sociétés prestataires de service (c.-à-d. exploitants d’UAS) doivent communiquer, sur demande, à l’autorité cantonale en charge des produits phytosanitaires concerné par les épandages, les surfaces traitées à l'aide de drones (communes et numéro de parcelles/folio)lors de chaque début de saison de traitement et lors de chaque introduction d’un nouveau secteur traité.
Les bases légales cantonales demeurent applicables et l’obligation d'informer variant d'un canton à l'autre, elle dépend également de dispositions cantonales. Les exploitants d'UAS sont donc priés de s'adresser au(x) service(s) cantonal(aux) compétent(s) en matière de produits phytosanitaires pour connaître les procédures applicables.
	☐ Je déclare avoir pris connaissance de ce point.

	
	N/A
	 O2.   Dans le cadre de la délégation de tâches de surveillance par l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) au Service cantonal de l’agriculture (SCA) du Valais, fondée sur l’art. 4 de la Loi fédérale sur l’aviation (LA ; RS 748.0), les informations relatives à l’exploitant d’UAS, notamment le nom, le numéro d’enregistrement, la référence ainsi que la validité et l’étendue de l’autorisation d’exploitation, de même que la liste des télépilotes et des machines, sont transmises au SCA dans le cadre de l’exercice de ses propres activités de contrôle.
	☐ Je déclare avoir pris connaissance de ce point.









	 P.  Les conditions suivantes s’appliquent exclusivement aux opérations d’UAS menées dans les cantons de Genève, Vaud et Valais, lorsque ces opérations se déroulent dans des secteurs où l’exploitant d’hélicoptères Air-Glaciers effectue également des opérations d’épandage aérien (se référer à la carte interactive et au document FOCA-UAS-GM-AGRI).
	Si vous n’êtes pas concerné.e, veuillez cocher : ☐ N/A

	Coordination avec l’aviation habitée
	Utilisation de l’outil « SafetySpray »

	
	3.12
	 P1.    Afin de planifier ses opérations d’UAS en tenant compte de celles de la compagnie Air-Glaciers, l’exploitant d’UAS doit utiliser l’outil « SafetySpray » (https://safetyspray.ch), conformément aux instructions du document FOCA-UAS-GM-AGRI. Les procédures d’utilisation de l’outil doivent être intégrées dans le manuel d’exploitation.
	Veuillez indiquer la section du manuel d’exploitation dans laquelle les procédures d’utilisation sont retranscrites :

Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	
	Utilisation de la radiotéléphonie

	
	3.12
	 P2.  L’exploitant d’UAS doit être titulaire d’une Concession de radiocommunication terrestre mobile classe A délivrée par l’Office fédéral de la communication (OFCOM) sur la fréquence 159,675 MHz (« HELI 1 »).
	Veuillez fournir la preuve de la concession de radiocommunication délivrée par l’OFCOM.
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l’appui sont incluses dans la demande.

	
	
	 P3.  Chaque télépilote et chaque membre du personnel chargé de tâches liées à la formation (p. ex. responsable formation, instructeurs, etc.) doit suivre la formation « Communication radio pour les opérateurs de drones » dispensée par Air-Glaciers.
	Veuillez fournir les attestations de formation délivrées par Air-Glaciers.
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l’appui sont incluses dans la demande.

	
	
	 P4.  Les conditions d’utilisation de la radiotéléphonie, telles que décrites dans le document FOCA-UAS-GM-AGRI, doivent être respectées. Ces conditions et les procédures associées doivent être retranscrites dans le manuel d’exploitation.
	Veuillez indiquer la section du manuel d’exploitation dans laquelle les conditions et procédures sont retranscrites :
Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	Priorité à l’aviation habitée
	3.13
	 Q.  Indépendamment des règles et outils de coordination mentionnés au   P. , les règles suivantes doivent être strictement respectées en tout temps :
· l’UAS doit céder la priorité à l’aviation habitée en toutes circonstances ;
· si le télépilote observe un aéronef habité (p. ex. un hélicoptère d’épandage) suivant une trajectoire convergente pouvant entraîner un risque de collision avec le drone, il doit immédiatement faire atterrir ce dernier.
	Document : Saisir du texte
Section(s) : Saisir du texte
Page(s) : Saisir du texte
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l’appui sont incluses dans le manuel d'exploitation.

	Formation et qualification des télépilotes
	5.3.4 et 5.3.5
	 R.  Chaque télépilote doit avoir suivi une formation spécifique aux activités et aux machines utilisées pour l’épandage, dispensée par l’exploitant d’UAS ou une entité tierce mandatée par l’exploitant d’UAS, basée sur le modèle fourni par l’OFAC : voir document FOCA-UAS-DEC-AGRI-TRAIN(S) (formulaire disponible sur la page « SPRAY », sous « Pulvérisation de produits phytosanitaires (PPS) et d’engrais »).
	☐ Je déclare être conforme et que les preuves à l'appui sont incluses dans la demande.

	
	5.3.7
	Note : Si l’exploitant entend répondre à la condition #5.3.7 du PDRA-S01 (en tant qu’alternative aux conditions #5.3.4 et/ou #5.3.5, c’est-à-dire alternativement à la détention d’un certificat théorique STS et d’une attestation de formation pratique STS), des modèles de programmes de formation et d’attestations de formation théorique et pratique sont fournis par l’OFAC :
· formation théorique (alternative à la condition #5.3.4) : voir document FOCA-UAS-DEC-PDRA-TRAIN(T) ;
· formation pratique (alternative à la condition #5.3.5) : voir document FOCA-UAS-DEC-PDRA-TRAIN(P).
Les formulaires sont disponibles sur la page « PDRA », sous l’onglet « Formulaires ».



Le (la) soussigné(e) certifie avoir lu les charges applicables et atteste de l’exactitude des renseignements fournis à l’aide du présent formulaire. Il (elle) s’engage également à exploiter son (ses) aéronef(s) uniquement dans le cadre défini dans le cahier de charges du présent document et dans son manuel d’exploitation.

	[bookmark: _Hlk196194408]Nom : Insérez du texte
Lieu : Insérez du texte
Date : Choisir date
	Signature : 




	– RÉSERVÉ OFAC –
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